
Conditions générales de vente et de livraison Rubi Benelux B.V. 

Version 01-2022, déposée auprès de la Chambre de Commerce du Brabant 

1. Définitions 

Dans les présentes conditions générales, les définitions suivantes s'appliquent : 

Client : toute personne physique ou morale qui conclut un contrat avec Rubi Benelux B.V. et/ou à qui 

Rubi Benelux B.V. fait une offre ; 

Conditions générales : les présentes conditions générales ; 

Contrat : tout accord conclu entre Rubi Benelux B.V. et le client, toute modification et / ou ajout à 

celui-ci ; 

Produit : tout article proposé, à livrer ou à livrer par Rubi Benelux B.V. sur la base du contrat ou tout 

produit pouvant être assimilé sur la base des perceptions du trafic ; 

Rubi: la société privée à responsabilité limitée Rubi Benelux B.V., établie et ayant son siège social à 

Breda à Weidehek 70, inscrite au registre du commerce de la Chambre de Commerce sous le numéro 

20110060. 

2. Applicabilité 

2.1 Les présentes conditions générales s'appliquent à toute offre faite par Rubi et à tout contrat (à 

distance) conclu entre Rubi et le client et/ou à toute autre prestation de services et/ou mission que 

Rubi effectue pour le client et/ou un tiers, tout cela au sens le plus large du terme. 

2.2 Avant la conclusion du contrat, le client a pu prendre connaissance des présentes conditions 

générales et en passant commande, le client reconnaît en avoir pris connaissance et que les présentes 

conditions générales s'appliquent au contrat. 

2.3 L'applicabilité des conditions générales ou d'autres conditions générales, auxquelles le client se 

réfère, est expressément rejetée par Rubi avec l'application simultanée des présentes conditions 

générales. Les conditions générales de Rubi prévalent sur tout accord auquel Rubi est partie. 

2.4 Rubi et le client conviennent qu'une fois contractés en vertu de l'applicabilité des présentes 

conditions générales, ces conditions générales s'appliquent également à tout accord ultérieur entre les 

mêmes parties, sauf accord contraire exprès écrit préalable. 

3. L'offre 

3.1 Chaque offre (devis, offres et autres communications) de Rubi est toujours sans engagement. Rubi 

a le droit de céder, de modifier et de retirer l'offre sans donner de raison. 

3.2 L'accord entre Rubi et le client n'est conclu qu'après confirmation écrite par Rubi de l'acceptation 

de l'offre par le client, ou à partir du moment où Rubi a commencé l'exécution du contrat. 

3.3 Chaque contrat est conclu sous la condition suspensive que le produit soit en stock. Si le produit 

n'est pas en stock, Rubi a le droit de livrer le produit à une date ultérieure à celle incluse dans l'offre 

ou de permettre à la condition suspensive de prendre effet. 

4. Produits 

4.1 Aucun droit ne peut être dérivé par le client des tailles, poids, données techniques, dessins, 

descriptions de produits, manuels et images mentionnées par Rubi ou toute autre expression se 

rapportant à un produit. Les dimensions sont indicatives et Rubi n'est pas responsable des écarts. 



4.2 Les droits de propriété intellectuelle relatifs aux produits, images, modèles, dessins, descriptions 

de produits, manuels, dessins et/ou autres expressions/descriptions de Rubi sont dévolus 

exclusivement à Rubi et à ses filiales. Le client n'est pas autorisé à reproduire, publier ou partager 

avec des tiers sans l'autorisation écrite préalable de Rubi, 

Sauf pour son propre usage. 

4.3 Rubi n'est en aucun cas responsable des inexactitudes et/ou des écarts par rapport aux images, 

modèles, dessins, descriptions de produits, manuels, dessins et/ou autres expressions/descriptions de 

Rubi. 

5. Normes d'adéquation et de qualité 

5.1 Rubi ne garantit pas et ne garantit pas que les marchandises achetées conviennent à l'usage pour 

lequel le client souhaite les traiter, les transformer, les faire utiliser ou les utiliser. L'obligation de 

garantie de Rubi ne s'étend pas au-delà des clauses de qualité expressément établies ou des normes de 

qualité expressément convenues. 

6. Louange 

6.1 Les prix indiqués par Rubi sont toujours sans engagement. Les prix n'incluent pas les frais 

d'expédition (les produits sont expédiés d'Espagne), la taxe de vente et les autres frais 

gouvernementaux liés à la vente et à la livraison. 

6.2 Si, après la conclusion du contrat, un ou plusieurs facteurs de prix de revient sont augmentés – 

prévisibles ou non – Rubi est en droit d'augmenter le prix. 

6.3 Tous les prix sont sujets à des erreurs d'impression et de composition. Rubi n'est pas responsable 

des conséquences des erreurs d'impression et de composition. Rubi n'est pas non plus tenue de livrer 

les produits à ce prix. 

7. Livraison 

7.1 Le lieu de livraison est l'adresse que le client a communiquée à Rubi. 

7.2 Tous les délais de livraison sont indicatifs, le client ne peut en tirer aucun droit et ces délais ne 

sont absolument pas des délais stricts. 

7.3 Rubi a rempli son obligation de livraison en faisant offrir les marchandises au client une fois. Le 

rapport du transporteur sert toujours de preuve complète de l'offre de livraison. Si et dans la mesure 

où il y a un refus d'acceptation, le fret de retour, les frais de stockage et autres frais seront entièrement 

à la charge du client. 

7.4 Le risque d'endommagement et/ou de perte des produits incombe à Rubi jusqu'au moment de la 

livraison au client. 

7.5 Si les parties ont explicitement convenu d'un délai de livraison définitif, le client doit notifier par 

écrit à Rubi un défaut en cas de retard de livraison afin de remplir ses obligations dans un délai 

raisonnable avant d'être en défaut. 

7.6 Si, en raison d'un cas de force majeure, l'exécution des obligations de livraison ne peut 

raisonnablement être exigée de Rubi, elle est en droit de suspendre la livraison pendant une période 

égale à celle de la continuation de cette force majeure ou d'autres circonstances de cette nature. 

7.7 Le dépassement du délai de livraison ne donne pas droit au client à une résiliation totale ou 

partielle du contrat et/ou à une indemnisation, sauf si le client prouve une intention ou une 

imprudence délibérée de la part de Rubi. 



7.8 Si la livraison ne peut avoir lieu à l'heure convenue ou dans le délai convenu, Rubi a droit à des 

livraisons partielles. Ceci ne s'applique pas dans le cas où une livraison partielle n'a pas de valeur 

indépendante. En cas de livraisons partielles, Rubi est en droit de facturer chaque livraison partielle 

séparément. 

8. Force majeure 

8.1 Dans les présentes conditions générales, on entend par force majeure, outre ce qui est compris à 

cet égard dans la loi et la jurisprudence, toutes les causes externes, prévues ou imprévues, sur 

lesquelles Rubi ne peut exercer aucune influence, de sorte qu'elle n'est pas en mesure de remplir ses 

obligations. Les parties qualifient également le COVID-19 et tout autre virus ou pandémie similaire 

de force majeure, également dans la mesure où cela est déjà prévisible au moment de la conclusion du 

contrat. La force majeure donne à Rubi le droit de suspendre toute obligation ou de résilier le contrat 

et libère Rubi de ses obligations contractuelles. 

9. Suspension, prépaiement, garantie et annulation 

9.1 Rubi a le droit de suspendre l'exécution totale ou partielle du contrat si et aussi longtemps que le 

client ne se conforme pas, pas pleinement, correctement ou en temps opportun à une obligation en 

vertu du contrat. 

9.2 Rubi est également en droit d'exiger un paiement anticipé ou une garantie si, à son avis 

raisonnable, la situation financière du client le justifie et de suspendre l'exécution totale ou partielle du 

contrat dans l'intervalle. 

9.3 La résiliation par le client d'un contrat conclu ne peut avoir lieu qu'avec l'accord écrit préalable de 

Rubi. Si Rubi accepte l'annulation, le client doit à Rubi une indemnité d'au moins 25 % de ce qu'il 

aurait dû payer à Rubi lors de l'exécution du contrat, sans préjudice du droit de Rubi à une 

indemnisation intégrale pour les coûts et les dommages. 

10. Paiement 

10.1 Sauf convention contraire, les sommes dues par le client doivent être payées à l'avance. 

10.2 Le paiement sur facture n'est possible qu'avec l'accord préalable de Rubi. Dans ce cas, un délai 

de paiement de 30 jours après la date de la facture s'applique, sauf convention contraire. 

10.3 Le délai de paiement visé à l'article 9.2 est une date limite. En cas de retard de paiement, ou en 

cas de (demande de) suspension (extra) judiciaire du paiement, faillite ou restructuration de la dette du 

client, le client est réputé en défaut et, sans autre mise en demeure, la créance est immédiatement 

exigible et exigible et les intérêts commerciaux légaux néerlandais applicables sont dus, une partie 

d'un (1) mois étant considérée comme un mois complet de dépassement du montant dû impayé. 

10.4 Si Rubi doit prendre des mesures (extra) judiciaires en raison d'un retard de paiement, tous les 

frais qui en résultent seront à la charge du client, qui s'élèvent à au moins 15% de la créance impayée 

avec un minimum de € 150, - euro, sans préjudice du droit à une indemnisation intégrale. 

10.5 Le Client renonce au droit de suspendre ou de régler un paiement. 

11. Réserve de propriété et privilège 

11.1 Toutes les marchandises livrées par Rubi restent la propriété de Rubi jusqu'à ce que le client ait 

correctement rempli toutes ses obligations découlant du ou liées au(x) contrat(s) conclu(s) avec Rubi. 

Jusqu'à ce moment, le client est tenu de séparer les marchandises livrées par Rubi des autres articles et 

clairement identifiés comme étant la propriété de Rubi, de les maintenir correctement assurées et 



assurées et de mettre la police de ces assurances à disposition pour inspection à la première demande 

de Rubi et de ne pas procéder au traitement de ces articles. 

11.2 Malgré la réserve de propriété, les marchandises livrées sont détenues par le client à ses propres 

frais et risques. 

11.3 S'il existe une crainte fondée que le client ne remplisse aucune obligation en vertu du paragraphe 

1 du présent article envers Rubi, ou s'il existe une crainte fondée que le client ne se conformera pas 

aux obligations susmentionnées, le client est tenu de mettre à la disposition de Rubi les composants 

et/ou les marchandises nouvellement formées livrés sous réserve de propriété, éventuellement les 

composants et/ou les marchandises nouvellement formées, à première demande. Si le client ne 

coopère pas à cela, Rubi a le droit, sans autre mise en demeure, de prendre immédiatement possession 

des marchandises livrées, auxquelles le client a déjà accordé l'autorisation inconditionnelle 

et irrévocable d'entrer dans tous les lieux où se trouvent les biens de Rubi et de les reprendre. Les frais 

de reprise/cadeau seront à la charge du client. 

11.4 Tant que les obligations ci-dessus n'ont pas été remplies, le client n'a pas le droit de disposer des 

marchandises concernées, ni d'établir un privilège ou un privilège sans possession sur les 

marchandises en question. Si le client livre néanmoins les marchandises livrées sous réserve de 

propriété à un tiers, le client est tenu de se réserver la propriété des marchandises en question. 

11.5 Rubi fournit au client la propriété des marchandises livrées sous réserve du privilège de Rubi au 

moment où le client a rempli toutes ses obligations envers Rubi, en partie au profit d'autres 

réclamations que Rubi a contre le client. À première demande, le client fournira à Rubi toute la 

coopération nécessaire et souhaitable dans ce contexte. 

12. Réclamations et retours 

12.1 Le client doit vérifier les marchandises livrées immédiatement après la livraison pour tout écart 

par rapport à ce qui a été convenu. Toute réclamation concernant les marchandises livrées doit être 

soumise à Rubi par écrit, accompagnée de la liste de colisage correspondante et des photos au plus 

tard 5 jours après la livraison. Après l'expiration du délai susmentionné, les marchandises livrées 

seront réputées irrévocablement et inconditionnellement acceptées par le client. Le client doit garder 

la marchandise défectueuse à la disposition du client. En introduisant une réclamation, l'obligation de 

paiement du client en ce qui concerne les marchandises litigieuses n'est pas suspendue. 

12.2 Les réclamations ne sont valables que dans la mesure où l'emballage de la marchandise est 

encore dans son état d'origine et non endommagé. Si les marchandises sont endommagées de manière 

perceptible à l'arrivée, le client doit faire une réserve écrite auprès du transporteur et, contrairement à 

ce qui précède, doit en informer Rubi dans les vingt-quatre (24) heures suivant la réception. 

12.3 Les marchandises défectueuses ne peuvent être retournées qu'après que Rubi l'ait confirmé par 

écrit au client. Les plaintes soumises autrement ne seront pas traitées. 

12.4 Si les marchandises livrées sous garantie du fabricant ou de l'importateur sont retournées pour 

l'évaluation de la garantie par le fabricant ou l'importateur concerné, les frais, y compris ceux 

encourus pour Rubi, seront facturés au client. 

12.5 Si les marchandises sont retournées à Rubi pour réparation sans réclamation, ces marchandises 

restent considérées comme ayant été livrées au client avec toutes les conséquences associées, tandis 

que les frais (éventuels) de réparation et de transport seront facturés au client. 

12.6 Dans les conditions à fixer par Rubi, les marchandises déjà livrées peuvent être reprises avec 

crédit sur la facture envoyée, à condition que les marchandises soient encore dans leur état d'origine, 

dans l'emballage et appartiennent toujours à la gamme actuelle, à la seule discrétion de Rubi. Les 



marchandises livrées seront retournées jusqu'à trente (30) jours après la date de livraison. Les frais de 

crédit sont facturés par Rubi au client. 

12.7 Les produits doivent être retournés à l'adresse de l'entrepôt de Rubi situé en Espagne, sauf 

indication contraire explicite de Rubi. Les coûts de ceci sont à la charge du client. 

13. Exigences de divulgation 

13.1 Sans préjudice de tous les autres droits de Rubi, si le client prévoit ou doit raisonnablement 

prévoir qu'il manquera à une ou plusieurs de ses obligations, il est tenu d'en informer immédiatement 

Rubi par écrit, en indiquant les raisons et la durée probable de ce manquement. 

13.2 Le Client doit fournir activement à Rubi toutes les informations susceptibles d'intéresser Rubi 

dans le cadre du contrat. 

13.3 Le non-respect des obligations découlant du présent article dans les délais et/ou dans leur 

intégralité aura pour conséquence que le client ne pourra pas invoquer la force majeure. 

14. Dommages et responsabilité 

14.1 Rubi, ses employés ou les tiers engagés par elle ne sont pas responsables des dommages du client 

en ce qui concerne toute obligation de livraison, la livraison des marchandises, les marchandises 

livrées elles-mêmes ou leur utilisation, les propriétés où 

La qualité des marchandises vendues et / ou livrées, ou tout travail, service ou conseil donné par Rubi 

ou en son nom, Cela inclut les dommages résultant de la mauvaise exécution d'une obligation de 

réparation ou de relivraison. 

14.2 Ne sont pas non plus éligibles au remboursement : les frais de transport, les frais de déplacement 

et d'hébergement, les frais de (dé)montage et/ou de (ré)installation, la réduction des bénéfices, le 

marquage des entreprises. Pas même dans le cas où Rubi a été informé par le client ou a reçu un 

préavis de défaut. 

14.3 Les dispositions des articles 14.1 et 14.2 ne s'appliquent pas dans le cas où le client prouve qu'il y 

a une intention ou une imprudence délibérée de la part de Rubi. Dans ce cas, le dommage est limité au 

dommage direct subi par le client. Dans le cas où Rubi est responsable, la responsabilité est plafonnée 

à un montant égal au montant de la facture et jamais plus que le montant payé en vertu de l'assurance 

de Rubi. 

14.4 Si le contrat avec le client concerne des marchandises que Rubi obtient ou a obtenues auprès de 

tiers, le client n'a pas d'autres droits que ceux qu'il peut faire valoir directement contre le fabricant ou 

contre le fournisseur de Rubi sur la base de la garantie donnée par ce fabricant ou fournisseur sur les 

marchandises livrées. Le traitement d'une réclamation au titre de la garantie est entièrement à la 

discrétion du fabricant ou de l'importateur concerné. 

15. Protection 

15.1 Le client indemnise Rubi contre toutes les demandes d'indemnisation de tiers pour dommages ou 

autres, qui sont directement ou indirectement, indirectement ou immédiatement une conséquence du 

(des) contrat (s) et donc des biens et / ou services fournis par Rubi à la suite de réclamations de tiers. 

15.2 Le client indemnise également Rubi contre toutes les demandes d'indemnisation de tiers pour 

dommages ou autres, qui sont directement ou indirectement liées au traitement et / ou à la 

transmission (électronique) des informations fournies par Rubi, sauf en cas d'intention ou 

d'imprudence délibérée de la part de Rubi. 

16. Garantie 



16.1 La période de garantie de Rubi est égale à la période de garantie du fabricant. 

16.2 Rubi n'est jamais responsable de l'adéquation finale des produits à chaque application 

individuelle par le client, ni des conseils concernant l'utilisation ou l'application des produits. 

16.3 Si, pendant la période de garantie, une réparation ou une modification des marchandises vendues 

et/ou livrées est effectuée sans l'accord écrit préalable de Rubi, ou si le client ne remplit pas ses 

obligations de paiement à temps, toute obligation de garantie devient immédiatement caduque. Le 

client ne peut refuser d'effectuer le paiement au motif que toute obligation de garantie n'a pas été 

remplie, pas encore ou pas entièrement. 

16.4 La garantie ne s'applique pas si un défaut est le résultat d'une mauvaise utilisation, d'une 

négligence, d'une mauvaise installation, de travaux (de réparation) non autorisés par Rubi effectués 

sur le produit, de modifications ou d'utilisation non autorisées du produit ou si le défaut résulte d'une 

utilisation non normale du produit / article ou d'un incendie ou d'une autre coïncidence, qu'il soit 

imputable ou non. 

17. Assurance 

17.1 Le client est tenu de s'assurer de manière adéquate pour la responsabilité civile et 

professionnelle. À première demande, le client donnera à Rubi accès à la ou aux politiques 

pertinentes. Le client s'engage – immédiatement après avoir été tenu responsable par Rubi – à céder 

toutes les créances relatives au(x) paiement(s) de jetons d'assurance à Rubi à première demande. 

18. Suspension et dissolution 

18.1 Rubi est en droit de suspendre l'exécution des obligations ou de résilier le contrat si : 

a. Le client ne remplit pas les obligations découlant du contrat, pas entièrement ou pas à temps ; 

b. Les circonstances dont Rubi a eu connaissance après la conclusion du contrat donnent de bonnes 

raisons de craindre que le client ne respecte pas les obligations ; 

c. Rubi n'est plus en mesure de remplir ses obligations en raison de retards de la part du client ; 

d. Au moment de la conclusion du contrat, il a été demandé au client de fournir une garantie pour 

l'exécution de ses obligations en vertu du contrat et cette garantie n'est pas fournie ou est insuffisante, 

à la seule discrétion de Rubi; 

e. En cas de décès, (demande de) restructuration de dettes, (demande de) suspension de paiement 

et/ou (demande de) faillite. 

18.2 Rubi a également le droit de résilier l'accord si des circonstances de nature telle qu'il est 

impossible ou qu'on ne peut s'attendre à ce qu'il soit respecté conformément aux normes de caractère 

raisonnable et équitable ou si d'autres circonstances surviennent à la suite desquelles le maintien 

inchangé de l'accord ne peut être attendu. 

18.3 En cas de suspension et/ou de dissolution, le droit du client à la garantie en ce qui concerne les 

produits et/ou marchandises s'éteint également immédiatement. 

18.4 En cas de suspension et/ou de dissolution, toutes les créances de Rubi à l'encontre du client sont 

immédiatement exigibles. Rubi se réserve le droit de réclamer une indemnisation au client. 

19. Responsabilité du client 

19.1 Si le client conclut un contrat avec une personne morale, la direction de cette personne morale, 

au moins la personne qui a représenté la personne morale du client vis-à-vis de Rubi lors de la 



conclusion du contrat, se garantit envers elle l'exécution de toutes les obligations découlant de cet 

accord pour le client. 

20. Bulletin 

20.1 En concluant le contrat, le client accepte que ses données soient incluses dans le fichier client et 

que Rubi puisse utiliser ces données pour fournir activement au client des informations concernant les 

produits livrés, les nouveaux produits, les offres, les bulletins d'information et autres. Si le client ne le 

juge pas (ou plus) souhaitable, il peut à tout moment demander à Rubi de supprimer ses données de 

l'administration de Rubi. 

21. Traitement des données personnelles 

Si des données à caractère personnel sont traitées par Rubi, les dispositions du présent article 

s'appliquent. 

21.1 Dans le cadre de l'exécution du travail, Rubi est (éventuellement) le responsable du traitement au 

sens du Règlement général sur la protection des données (RGPD). 

21.2 Dans le contrat et les présentes conditions générales, les parties remplissent leur obligation en 

vertu de l'article 26, paragraphe 1 du RGPD de déterminer de manière transparente les responsabilités 

pour l'exécution des obligations en vertu du RGPD. 

21.3 Rubi traite les données personnelles de manière appropriée et soigneuse, conformément aux lois 

et règlements applicables et (uniquement) aux fins de l'exécution du contrat. Dans la mesure 

nécessaire, les parties coopèrent pleinement à cet égard. En outre, Rubi prendra des mesures 

techniques et organisationnelles pour protéger les données personnelles contre la perte ou toute autre 

forme de traitement illégal, en tenant compte de l'état de la technique et de la nature du traitement. 

Enfin, dès que les données 

Personnelles ne seront plus nécessaires à l'exécution du présent accord, Rubi se chargera 

immédiatement de la destruction de ces données personnelles. 

21.4 Rubi coopère pleinement avec le client pour s'assurer que les personnes concernées au sens de 

l'article 4, paragraphe 1, du RGPD : 

a. avoir accès à leurs données personnelles ; 

b. faire supprimer ou corriger les données personnelles ; et/ou 

c. a-t-il démontré que des données à caractère personnel ont été supprimées ou corrigées si elles sont 

incorrectes ou, si Rubi conteste le point de vue de la personne concernée selon lequel celle-ci 

considère que ses données personnelles sont incorrectes. 

21.5 Rubi informera le client sans délai, et en tout état de cause dans les 72 heures suivant sa prise de 

connaissance, s'il découvre ou soupçonne raisonnablement qu'une violation de données s'est produite 

en ce qui concerne les données personnelles qu'elle traite dans le cadre de l'exécution du contrat. En 

cas de violation de données, Rubi mettra tout en œuvre pour trouver les options de récupération 

nécessaires et en informer les personnes concernées. 

21.6 Le Client indemnise Rubi contre toute réclamation des employés et/ou d'autres tiers en relation 

avec une violation des dispositions du présent article et indemnise Rubi pour les dommages et coûts 

connexes. 

22. Changement de conditions 

22.1 Rubi se réserve le droit de modifier ces termes et conditions à tout moment. 



Modifier. 

22.2 Les modifications seront notifiées au client par écrit ou par voie électronique par e-mail et 

prendront effet un (1) mois après la date de cette publication, sauf indication contraire dans la 

publication. Si le client ne s'oppose pas à la modification des conditions générales dans un délai d'un 

(1) mois à compter de la date de publication, le client sera réputé avoir accepté la modification. 

23. Confidentialité 

23.1 Le client est tenu de respecter la confidentialité vis-à-vis des tiers, sauf en cas d'obligation légale. 

Cette confidentialité concerne toutes les informations de nature confidentielle qui ont été mises à la 

disposition du client par Rubi, y compris, mais sans s'y limiter, les prix et les termes et conditions. 

24. Tribunal compétent et droit applicable 

24.1 Tous les litiges sont soumis au droit néerlandais et ne seront soumis qu'au jugement du tribunal 

compétent du tribunal de district de Zélande – Brabant-Occidental, emplacement Breda. 

24.2 L'application de la Convention de Vienne sur les ventes est exclue. 

 


